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Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des renseignements
personnels et de l'éthique

Le mardi 26 juillet 2022

● (1205)

[Traduction]
Le président (M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC)): Je

déclare la séance ouverte.
[Français]

Je vous souhaite la bienvenue à la vingt-neuvième réunion du
Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des
renseignements personnels et de l'éthique de la Chambre des com‐
munes.
[Traduction]

Conformément au paragraphe 106(4) du Règlement, le Comité se
réunit à la demande de certains membres pour discuter de leur de‐
mande d'étudier les outils d'enquête sur appareil utilisés par la
GRC.

Des services d'interprétation sont offerts, comme vous le savez
tous. Nous n'avons pas de témoins. Je crois que vous savez tous
comment tout cela fonctionne, je vais donc laisser faire le reste et
accorder la parole à M. Villemure, qui, d'après ce que j'ai cru com‐
prendre de la lettre, souhaite proposer une motion.

Sur ce, j'accorde la parole à M. Villemure.
[Français]

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Je vous remercie
beaucoup, monsieur le président.

Je désire déposer une motion, qui est ainsi rédigée:
Que le Comité entreprenne, au plus tard le lundi 8 août 2022, une étude d'au
moins quatre réunions afin de déterminer quels « outils d'enquête sur l'appareil »
dotés de capacités technologiques semblables à celles de Pegasus la GRC utilise,
et d'obtenir le nom de ce(s) logiciel(s) et leurs modalités d'utilisation;
Que le Comité demande à la GRC de lui fournir, au plus tard le jeu‐
di 4 août 2022, une liste des mandats obtenus, le cas échéant, chaque fois qu'un
tel logiciel a été utilisé, précisant la portée des mandats et la raison de la sur‐
veillance effectuée;
Que le Comité demande également à recevoir, au plus tard le jeudi 4 août 2022,
une liste des mandats ou toute autre information en lien avec l'écoute électro‐
nique de parlementaires, d'adjoints parlementaires ou de tout autre employé du
Parlement du Canada;
Que la liste de témoins pour cette étude comprenne entre autres:

les agents de la GRC ayant décidé de l'utilisation d'« outils d'enquête sur l'ap‐
pareil » ou de tout autre outil de surveillance,
le ministre de la Sécurité publique,
le commissaire à la protection de la vie privée du Canada actuel et son prédé‐
cesseur,
Mme Sharon Polsky, experte en protection de la vie privée, Conseil canadien
de la protection des renseignements personnels et de l'accès à l'information,
et que toutes autres listes de témoins soient soumises à la greffière du Comité
dans les sept jours suivant l'adoption de la présente motion;

Et que le Comité fasse rapport de ses conclusions et de ses recommandations à
la Chambre au plus tard le 19 septembre 2022.

[Traduction]

Le président: Quelqu'un aimerait-il intervenir?

Allez-y, Madame Khalid.

Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Je suis dé‐
solée, mais cela fait longtemps depuis que je me suis servi de ces
écouteurs. Je me demande si M. Villemure serait assez aimable
pour lire la motion en anglais pour qu'elle figure au compte rendu
et au cas où il y aurait des problèmes avec l'interprétation.

Le président: Avant que je demande à M. Villemure s'il serait
prêt à le faire, je souligne qu'il s'agit d'un comité bilingue et que les
députés ne sont pas obligés de lire leurs motions dans les deux
langues. L'emploi de l'une ou l'autre langue est acceptable pour pré‐
senter une motion, alors sa motion, comme qu'il l'a lue, est rece‐
vable. En fait, elle a été diffusée dans la lettre et elle vient d'être tra‐
duite oralement. Je ne voudrais pas nous engager sur une voie où
nous demandons aux membres du Comité de traduire leur propre
travail.

Monsieur Villemure, je vous laisse décider, mais je décourage‐
rais ce genre de pratique.

Allez‑y, monsieur Bezan.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): À ce
sujet, je pense que ce serait une pratique dangereuse à adopter, car
je n'aimerais pas lire une motion en anglais et en français, sachant
que mes capacités sont très limitées en français. Je crois que c'est
un dangereux précédent.

Le président: J'ai vu à l'écran que Mme Shanahan essayait d'atti‐
rer mon attention. J'encouragerais les députés à bien vouloir utiliser
la fonction « lever la main » sur Zoom. C'est plus facile pour moi
en tant que président de fonctionner ainsi.

Je vous ai vu faire un signe de la main, alors allez‑y, madame
Shanahan.

● (1210)

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): J'in‐
voque le Règlement pour une question technique. Il y a beaucoup
de bruit ambiant. Je n'ai pas fait de vérification de son. Je me de‐
mande s'il serait opportun de le faire maintenant. Cela pourrait nous
permettre d'éviter des problèmes futurs.

Le président: S'il y a un décalage à cause de mon microphone,
cela pourrait très bien occasionner un retour sonore. J'espère que
tout le monde entend bien maintenant. Si quelqu'un a de la difficul‐
té à m'entendre dans une langue ou dans l'autre, veillez me le signa‐
ler maintenant.
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Madame Shanahan, on vous a très bien entendue. Je vous écou‐
tais en anglais. Je présume qu'il n'y avait aucun problème avec la
traduction. J'aimerais en venir à l'objet de la motion. S'il y a des
problèmes, il faut bien sûr les signaler, mais je ne veux pas en cher‐
cher. De plus, en ce qui a trait à la traduction, s'il y a un problème,
il faut le signaler. J'aimerais poursuivre la réunion.

Je vois que vous avez encore la main levée, madame Shanahan.
Aimeriez-vous prendre la parole sur la motion?

Mme Brenda Shanahan: Oui, j'aimerais bien.

Monsieur le président, j'aimerais profiter de l'occasion pour lire
la motion, car je l'ai en anglais, afin que le compte rendu soit recti‐
fié s'il ne s'agit pas du bon libellé. Voici la motion qu'a présentée
M. Villemure au Comité:

That the committee undertake a study of at least 4 meetings beginning no later
than Monday, August 8, 2022 to determine and identify which “device investiga‐
tion tools” are being used by the RCMP, which have technological capabilities
similar to Pegasus, and provide the committee with the name(s) of such software
and the terms and conditions of its use;

That the committee request, by Thursday, August 4, 2022, that the RCMP pro‐
vide a list of warrants obtained, if any, for each use of such software, as well as
the scope of the warrants and the reasons for the monitoring;

That the committee also request, by Thursday, August 4, 2022, a list of warrants
or any other information related to the wiretapping of Members of Parliament,
Parliamentary Assistants or any other employee of the Parliament of Canada;

That, to this end, the witness list for the study include but not be limited to:

RCMP officers who have decided on the use of “device investigation tools”
or any other surveillance tools;

the Minister of Public Safety;

the current and former Privacy Commissioners of Canada;

Ms. Sharon Polsky, Privacy Specialist, Privacy & Access Council of Canada;

And that any additional witness lists be submitted to the Clerk of the commit‐
tee within 7 days of the adoption of this motion; And that the committee report
its findings and recommendations to the House by September 19, 2022.

Monsieur le président, j'aimerais demander que la greffière
confirme qu'il s'agit bel et bien de la traduction anglaise de la mo‐
tion.

Le président: Oui, c'est bien la traduction. Merci.

Allez‑y, monsieur Villemure.
[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président.

Je me demande quel est le but d'un tel exercice, étant donné que
nous avons tous reçu la motion par écrit et à l'avance dans les deux
langues. Je ne vois pas la pertinence de faire cet exercice, à moins
qu'il s'agisse d'essayer de trouver une petite bête quelque part.
[Traduction]

Le président: Merci.
Mme Brenda Shanahan: Monsieur le président, puis‑je ré‐

pondre?
Le président: C'est plutôt une question rhétorique, mais allez‑y,

madame Shanahan, si vous voulez y répondre.
● (1215)

[Français]
Mme Brenda Shanahan: Je souhaite justement rassurer mon

collègue.

Nous avons déjà vu, dans d'autres comités, que la traduction
n'était pas exacte. Il est donc tout à fait normal de faire un petit
exercice au début de l'étude d'une motion pour s'assurer d'avoir une
bonne compréhension et, surtout, pour s'assurer que les deux ver‐
sions de la motion sont pareilles.
[Traduction]

Le président: D'accord. Merci.

Veut‑on discuter de la motion même?

Allez‑y, madame Khalid.
Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, je me demande si

M. Villemure peut nous expliquer l'intention de la motion, ce
qu'elle vise et les dates proposées, dans le cadre de la discussion de
la motion principale. De notre côté, les libéraux ont eu des discus‐
sions avec tous les partis, et tous les partis savent que nous allons
probablement présenter trois amendements. J'aimerais entamer la
conversation en essayant de comprendre les objectifs que vise
M. Villemure avec cette motion, si cela vous convient.

Le président: Monsieur Villemure, je vous invite à traiter des
questions de Mme Khalid, si vous le désirez.
[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie, monsieur le président.

Je n'ai pas reçu d'amendements. Mme Khalid et moi avons eu
une discussion vendredi dernier, mais je n'ai pas reçu d'amende‐
ments de manière officielle.

Néanmoins, la motion fait suite à une série d'articles publiés dans
la presse ainsi qu'à des questions posées, auxquelles il a été répon‐
du à la Chambre des communes, qui laissaient planer le doute sur la
surveillance non autorisée, par la GRC, des citoyens ou des parle‐
mentaires.

Les membres du Comité le savent, de même que ceux qui y
siègent de façon régulière, je ne suis pas de ceux qui font la chasse
aux sorcières. Par contre, je crois que la vie privée est un élément
fondamental, ce que le gouvernement soutient d'ailleurs fortement.
Cette motion n'est pas partisane; elle vise plutôt l'intérêt public.

Devant un tel doute sur un sujet aussi important, je crois qu'il
vaut la peine d'aller au fond des choses et de poser la question di‐
rectement aux gens impliqués, à savoir s'il y a eu ou non une utili‐
sation du logiciel Pegasus? Le cas échéant, comment et à quelles
fins?

Pour mettre cette question en contexte, il faut savoir que Pegasus
est un logiciel israélien, utilisé par plusieurs pays pour faire de la
surveillance. Le logiciel possède une réputation douteuse à plu‐
sieurs égards.

Quand la journaliste a demandé à la GRC si elle utilisait Pegasus,
celle-ci lui a répondu qu'elle utilisait un logiciel doté d'outils d'en‐
quête sur l'appareil. L'expression « outils d'enquête sur l'appareil »
n'était pas une réponse directe à la question. Ce n'est pas cette ques‐
tion qui a été posée. Je désire donc avoir la possibilité de poser la
question directement, à savoir si c'était cela. Si c'est oui, qu'en est-
il?

Cependant, il faut bien voir pourquoi nous procédons à cette
étude. Le but de cette motion est de m'assurer que la GRC observe
les meilleures pratiques en la matière et que, si ce n'est pas le cas,
nous puissions les lui fournir par voie de politiques, et ce, afin de
pouvoir continuer à avoir confiance en notre police nationale.
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Voilà donc l'historique de la motion.
[Traduction]

Le président: Merci.

Mme Shanahan sera la prochaine intervenante.
Mme Brenda Shanahan: Monsieur le président, j'ai écouté avec

beaucoup d'intérêt les points soulevés par M. Villemure et, en effet,
cela suscite des préoccupations. Nous les avons entendues. J'ai été
membre de ce comité auparavant, alors je sais qu'il y a eu des pré‐
occupations dans le passé. Je félicite le Comité de son étude sur la
reconnaissance faciale. Je ne l'ai pas suivie de très près, mais je suis
impatiente de lire le rapport sur cette étude. C'est un travail très im‐
portant pour le Comité.

La motion demande certaines choses que je ne comprends pas,
notamment de convoquer le ministre de la Sécurité publique. Ayant
siégé à d'autres comités, je suis bien consciente de l'existence de
l'indépendance opérationnelle. Le rôle du ministre de la Sécurité
publique est unique en ce que les organismes qu'il supervise ne re‐
lèvent pas directement de lui. Ils jouissent d'une indépendance opé‐
rationnelle — je crois que nous connaissons tous ce terme —, cette
demande n'est donc pas pertinente.

À mon avis, le ministre de la Sécurité publique n'a aucun rensei‐
gnement à nous offrir. Je viens de devenir membre du Comité au
cours de la présente session parlementaire, mais je ne crois pas qu'il
serait pertinent de convoquer le ministre de la Sécurité publique
pour témoigner dans le cadre de cette étude.
● (1220)

Le président: M. Bezan sera le prochain intervenant.
M. James Bezan: Monsieur le président, je tiens à remercier

notre collègue, M. Villemure, d'avoir présenté cette motion et
d'avoir demandé cette réunion d'urgence que nous, les membres
conservateurs du Comité, ont appuyée.

À mon avis, il s'agit d'une question que nous devons examiner à
fond. En ce qui a trait au maliciel Pegasus, il ne s'agit pas unique‐
ment d'une application de piratage informatique, c'est aussi un es‐
piogiciel. Il est capable d'allumer les microphones et les caméras de
nos téléphones intelligents pour nous espionner et espionner les
autres. Nous savons que la GRC dit qu'elle s'en sert pour intercepter
des communications dans le sens traditionnel, mais cela va bien
au‑delà des technologies de l'écoute électronique qui existaient
avant l'avènement de Pegasus; nous savons qu'il existe aussi
d'autres logiciels.

À mon avis, en tant que membres du Comité, il nous incombe
d'examiner cette question pour voir la manière dont la GRC se sert
de ces technologies et même voir l'utilisation qu'en font d'autres
corps policiers partout au Canada et ailleurs. Une préoccupation est
de savoir si ces technologies ont été employées contre des parle‐
mentaires, pour nous surveiller et écouter nos conversations, et de
savoir si les endroits privés où nous nous réunissons sont sûrs ou si
les gens ayant des intentions malveillantes y ont accès. Je pense que
nous devons envisager d'examiner toutes ces possibilités.

En ce qui a trait au commentaire de Mme Shanahan concernant
le ministre de la Sécurité publique, à mon avis, au bout du compte,
la GRC doit lui faire rapport. Lorsque nous faisons affaire avec de
nouvelles technologies qui dépassent la portée des règles, des règle‐
ments et des lois qui existent au Canada, le ministre de la Sécurité
publique doit être au courant — du moins, je l'espère — des types
de technologies employées par les forces policières nationales.

Il est important pour l'ensemble du travail que le Comité veut en‐
treprendre de convoquer le ministre de la Sécurité publique pour
qu'il explique ce que le gouvernement sait ou ne sait pas. Nous de‐
vons aussi savoir dans quelle mesure ces technologies ont été dé‐
ployées dans les organismes gouvernementaux. Au bout du compte,
le ministre de la Sécurité publique en est responsable. Le SCT se
sert‑il de ces technologies pour la défense nationale? Sont-elles dé‐
ployées non seulement contre des adversaires, mais aussi contre nos
concitoyens, contre nous, les législateurs nationaux, ou même
contre des politiciens provinciaux ou municipaux?

Nous devons examiner cette question de plus près. Autant donc
commencer le plus rapidement possible, à mon avis. Nous pouvons
le faire en peu de temps, avec plusieurs réunions par jour ou sur
plusieurs jours. Nous devrions être en mesure d'entendre tous les té‐
moins sans que cela prenne tout l'été et sans nous enlever le temps
que nous passons actuellement dans nos circonscriptions, surtout
que c'est le premier été depuis la fin des obligations liées à la CO‐
VID, ce que veut dire que nous pouvons assister à des événements
dans les collectivités et rencontrer en personne les électeurs.

Je vais appuyer la motion, mais je n'aime pas trop l'idée d'y ap‐
porter d'amendements majeurs.

● (1225)

Le président: Merci, monsieur Bezan.

[Français]

Madame Brière, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Monsieur le pré‐
sident, c'est un plaisir d'être en votre compagnie cet après-midi.

[Français]

Pour toutes les raisons qui ont été mentionnées par Mme Shana‐
han et M. Bezan, j'aimerais proposer l'amendement suivant:

Que la motion soit modifiée par suppression des mots « le ministre de la Sécuri‐
té publique ».

[Traduction]

Le président: Merci, madame Brière.

L'amendement est recevable. Nous allons passer au débat sur
l'amendement.

Je vois M. Villemure, qui avait déjà la main levée. Nous débat‐
tons de l'amendement.

Allez‑y, monsieur Villemure.

[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président.

Pour les raisons évoquées par M. Bezan, justement, le ministre
étant le responsable ultime, je crois que ce dernier doit savoir, ou
devrait savoir, que sa présence est pertinente.

Si, au cours de l'enquête, par exemple, tout était élucidé avant sa
comparution, nous pourrions revoir cette question.
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J'ai dit dès le départ que, voulant faire une enquête d'intérêt pu‐
blic et ne pas être partisan à ce sujet, j'ai appelé les membres de
tous les partis. Or, j'ai maintenant trois réponses du parti de mes
collègues d'en face qui montrent qu'ils désirent restreindre la portée
de l'enquête.

Je pense qu'au nom d'une amitié parlementaire, nous ne devrions
pas commencer à réduire la portée de l'enquête avant de savoir la
première des choses, honnêtement.

Je pense que nous aurions besoin d'un peu plus de collaboration
de bonne foi dans cette affaire.
[Traduction]

Le président: Mme Khalid est la prochaine intervenante.
Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, je voudrais simple‐

ment faire écho à ce qu'ont dit M. Bezan et M. Villemure, soit qu'il
s'agit certainement d'une question importante. Puisque des
membres du Comité l'ont soulevée, je suis certaine qu'il est impor‐
tant de tenter de connaître les difficultés opérationnelles que
connaît la GRC lorsqu'elle s'efforce de garantir la protection de la
vie privée des Canadiens. C'est, à mon avis et selon ma lecture de la
motion, son intention ultime, quoiqu'elle ne soit pas très claire.

Nous voulons essayer d'obtenir autant d'informations que pos‐
sible, or, à mon avis, puisque tous les points de la motion
concernent des décisions sur les opérations quotidiennes de la
GRC, il ne s'agit pas de décisions qui relèvent du ministre. Si nous
nous engageons dans l'étude que demande la motion, je préférerais
consacrer ce temps à l'aspect opérationnel afin d'obtenir les rensei‐
gnements que M. Villemure tient vraiment à avoir. Je préférerais
consacrer ce temps à poser des questions qui permettront d'obtenir
ces renseignements des personnes dont le témoignage sera pertinent
au sujet de la motion.

Évidemment, j'appuierai l'amendement visant à retirer le ministre
de la Sécurité publique de la liste des témoins.

Le président: Nous passons maintenant à M. Naqvi et, par la
suite, nous entendrons M. Bezan.

M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

J'aimerais ajouter aux propos de M. Villemure et de Mme Kha‐
lid. Il s'agit d'une question non partisane, je suis parfaitement d'ac‐
cord avec M. Villemure sur ce point. C'est une question importante.
Les Canadiens ont le droit de savoir si les services policiers res‐
pectent ou non toutes les lois relatives à la vie privée.

Pour que le Comité puisse accomplir ce travail, il est important
de porter notre attention sur l'aspect opérationnel de ce que fait ou
ne fait pas la GRC. Dès qu'on parle de convoquer quelqu'un comme
le ministre de la Sécurité publique, je pense qu'on essaie d'en faire
une question partisane. Nous avons tous siégé à de nombreux comi‐
tés. Nous connaissons les genres de questions qui s'y posent, sur‐
tout lorsqu'on sait que le ministre de la Sécurité publique n'aura pas
d'information ou de connaissances sur cette sorte de logiciel, à sa‐
voir si la GRC s'en sert, par exemple, dans cette question particu‐
lière, car il s'agit d'une question opérationnelle.

J'ai eu l'occasion d'être ministre de la Sécurité publique de la pro‐
vince de l'Ontario, dont relève la Police provinciale de l'Ontario. Je
puis vous dire que c'est le genre d'informations dont un ministre,
même au palier provincial, n'aura aucune connaissance et aux‐
quelles il n'aura pas du tout accès, car cela fait partie du travail opé‐

rationnel. Même si un ministre voulait interroger le commissaire
d'un service policier — qu'il s'agisse de la GRC, de la Police pro‐
vinciale de l'Ontario ou de la Sûreté du Québec —, il y a de fortes
chances que celui‑ci répondrait qu'il ne pouvait pas poser de telles
questions, car il s'agit de questions opérationnelles. C'est ce qu'il ré‐
pondrait, car la question du ministre serait déplacée. Il irait trop
loin en posant ce genre de question opérationnelle.

J'appuie l'amendement de Mme Brière pour retirer le ministre de
la Sécurité publique de cette étude, vu qu'il s'agit d'une question lar‐
gement opérationnelle. Il serait probablement mieux que ceux qui
connaissent le fonctionnement des opérations, c'est‑à‑dire les
membres de la GRC, par exemple, soient convoqués pour témoi‐
gner, au lieu de convoquer le ministre, qui est plutôt du côté exécu‐
tif ou politique, et qui est responsable des politiques et non des opé‐
rations de notre service de police national.
● (1230)

Le président: Merci.

M. Bezan a la parole, et il sera suivi de M. Villemure.
M. James Bezan: Monsieur le président, je suis contre cet amen‐

dement et aussi, en grande partie, contre le point soulevé par les li‐
béraux, c'est‑à‑dire qu'il s'agit d'une question de nature opération‐
nelle. Cette question repose sur une politique et c'est pourquoi nous
devons parler au ministre de la Sécurité publique. Au bout du
compte, c'est à lui, ou au titulaire de ce poste, que la GRC rend des
comptes. Il en va ainsi depuis de nombreuses années. Ce n'est pas
tant le ministre de la Sécurité publique actuel qui nous inquiète,
mais plutôt la directive stratégique générale qui a été donnée à la
GRC par le gouvernement du Canada, par l'intermédiaire du mi‐
nistre de la Sécurité publique, sur la manière de gérer les questions
qui touchent le respect de la vie privée par rapport à l'utilisation de
cette technologie. Ce logiciel de surveillance, en l'occurrence Pega‐
sus, entraîne des répercussions considérables et étendues sur la vie
privée des Canadiens. Nous voulons aussi obtenir la confirmation
que la Charte des droits a été protégée.

Tout cela se résume à la responsabilité du ministre de veiller à
émettre les mandats requis ou à donner les autorisations ministé‐
rielles pertinentes en cas de circonstances extrêmes si éventuelle‐
ment il faut lancer une enquête sur une personne qui représente une
menace pour la sécurité nationale ou la sécurité publique au
Canada. Que ce soit pour les organisations criminelles transnatio‐
nales, les gangs de trafiquants de drogue ou les groupes terroristes,
le ministre de la Sécurité publique a un rôle très important à jouer
et il détient l'autorité ministérielle sur tous ces enjeux. Si aucun
juge n'est disponible et que la GRC veut demander un mandat
d'écoute électronique, elle doit dans bien des cas s'adresser au mi‐
nistre de la Sécurité publique afin d'obtenir son autorisation pour
appliquer un tel mandat.

Le ministre de la Sécurité publique a un rôle essentiel à jouer à
l'égard de la politique et des mandats qui autorisent l'écoute électro‐
nique, l'espionnage et les logiciels malveillants comme Pegasus.
Nous devons entendre le témoignage du ministre de la Sécurité pu‐
blique.

Le président: M. Villemure a maintenant la parole.

[Français]
M. René Villemure: Je vous remercie, monsieur le président.

Tous les arguments avancés sont valables.
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Il faut cependant remarquer que, dans le cas de la reconnaissance
faciale, nous n'avons pas demandé à voir le ministre de la Sécurité
publique. Cela est strictement opérationnel.

Par contre, bien qu'opérationnelle, l'utilisation de logiciels
comme Pegasus serait inquiétante à cause de la portée d'un tel outil,
qui dépasse tout ce qu'on a vu jusqu'à présent. Si le ministre est au
courant, j'aimerais le savoir. S'il ne l'est pas, j'aimerais le mettre au
courant, à tout hasard.

L'utilisation d'un tel outil, appelé « outil d'enquête sur l'appa‐
reil », n'est pas une chose neutre sur le plan des opérations ni même
sur le plan politique. Je ne pense pas que la GRC puisse en décider
par elle-même, sans en parler à personne.

Surtout, le ministre devrait le savoir, parce que l'on tombe dans
une autre catégorie. Il ne s'agit pas de reconnaissance faciale ou de
géolocalisation des gens. Nous sommes quasiment dans le film Mi‐
nority Report.

À des fins de politique publique, de reddition de comptes et de
confiance nécessaire envers l'appareil gouvernemental, je crois que
nous devons conserver la possibilité de convoquer le ministre.
[Traduction]

Le président: Merci.

Mme Brière a maintenant la parole.
Mme Élisabeth Brière: Encore une fois, merci, monsieur le pré‐

sident.
[Français]

J'aimerais simplement rappeler à tous que c'est la commissaire de
la GRC qui a pleine autorité sur celle-ci.

La commissaire a l'obligation de rendre des comptes au ministre,
mais elle demeure autonome sur le plan opérationnel. Aucun élu
n'exerce sur elle une influence ou ne lui impose une orientation. Il y
a ici une ligne que nous ne devons pas franchir.
● (1235)

[Traduction]
Le président: Monsieur Villemure, avez-vous un élément à

ajouter ou pouvons-nous passer au vote?
[Français]

M. René Villemure: J'aimerais ajouter un élément au commen‐
taire de Mme Brière.

Le ministre n'est pas censé être informé par la commissaire de la
GRC. Je peux partiellement être en accord avec vous à ce sujet, ma‐
dame Brière. Cependant, en ce qui concerne le mouvement des
convois qui a eu lieu plus tôt cette année, le ministre a tout de
même avoué avoir été informé.

Selon moi, cette ligne est poreuse. Je n'accuse personne, mais
elle est poreuse et elle existe.
[Traduction]

Le président: Cela dit, nous passons maintenant à la question de
l'amendement. Le temps est venu de voter sur l'amendement.

Comme notre séance se déroule en mode hybride, je me de‐
mande quelle est la meilleure façon de procéder. Je suppose que je
dois tout simplement poser la question. Qui s'oppose à l'amende‐
ment?

M. James Bezan: Je suis contre.
Le président: Madame la greffière, nous allons tenir un votre

par appel nominal sur l'amendement.

Il y a égalité. Je vote contre l'amendement.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: L'amendement est rejeté, ce qui nous ramène à la
motion principale.

M. Naqvi prendra d'abord la parole, suivi de Mme Khalid.
M. Yasir Naqvi: Monsieur le président, je veux aussi proposer

un amendement. Je propose que la motion soit modifiée en rempla‐
çant « d'au moins quatre réunions » par « pas plus de deux
réunions » à la première ligne du libellé.

Le président: L'amendement est recevable.

Madame la greffière, avez-vous pris note de l'amendement?
La greffière du Comité (Mme Nancy Vohl): C'est inscrire « pas

plus de deux réunions » au lieu « d'au moins quatre réunions »,
est‑ce exact?

M. Yasir Naqvi: Oui.
Le président: Merci.

Y a‑t‑il matière à discussion?

Vous avez la parole, madame Khalid.
Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, peut-être que M. Be‐

zan pourrait prendre la parole en premier, si vous êtes d'accord?
Le président: Oui, je suis d'accord.

La parole est à vous, monsieur Bezan.
M. James Bezan: Merci, madame Khalid.

Je suis porté à croire que nous voulons optimiser le temps à notre
disposition lors de nos rencontres. Je suggère d'indiquer un nombre
de jours au lieu de réunions.

Je propose un sous-amendement, à savoir de procéder à une
étude échelonnée sur deux jours, au maximum.

Ainsi, nous pourrions tenir des réunions en matinée et en après-
midi pendant deux jours, ce qui donnerait quatre réunions, au strict
minimum. La durée des réunions pourrait être de trois heures au
lieu de deux heures, le matin et l'après-midi, de façon à convoquer
les témoins appropriés pour obtenir toute l'information. Cela nous
permettrait d'optimiser notre temps. Cela permettrait aussi aux per‐
sonnes qui souhaitent venir à Ottawa pour ces audiences d'optimi‐
ser leur déplacement. Le Comité pourrait convoquer tous les té‐
moins proposés par M. Villemure ainsi que tous les autres témoins
additionnels que les autres membres du Comité voudraient en‐
tendre.
● (1240)

Le président: Le sous-amendement est aussi recevable.

Nous allons maintenant débattre du sous-amendement.

Je vois que Mme Khalid lève la main.

Vous avez la parole.
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Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, en principe, je suis fa‐
vorable au sous-amendement puisque cela nous permettrait de
concentrer les travaux sur une courte période.

Je m'interroge sur certains aspects, notamment l'horaire proposé
par M. Bezan pour chacune des journées. Il faut aussi tenir compte
des travaux relatifs à la modernisation des infrastructures essen‐
tielles qui auront lieu la semaine prochaine à la Chambre des com‐
munes.

J'aimerais que les réunions se déroulent de la manière la plus ef‐
ficace possible. Si un sujet peut être étudié en moins de quatre
heures — par exemple, si nous entendons quatre témoins en mati‐
née puis quatre autres témoins en après-midi le premier jour —, je
crois qu'une période de quatre heures serait amplement suffisante
pour faire la liste des témoins indiqués dans la motion. Je ne pense
pas que le Comité aura besoin de huit réunions. J'aimerais connaître
le point de vue de M. Bezan à cet effet.

Monsieur le président, peut-être que vous, ou la greffière, pour‐
riez vérifier si les travaux prévus pour moderniser les infrastruc‐
tures essentielles de la Chambre des communes risquent d'avoir une
incidence sur notre débat.

Le président: Avant que je ne demande à la greffière de ré‐
pondre à la question sur la disponibilité des salles de réunion, je
tiens à souligner que le sous-amendement de M. Bezan propose
« jusqu'à », comme il est indiqué dans la motion d'origine. Donc, en
ce qui concerne le point que vous avez soulevé...

Mme Iqra Khalid: Veuillez m'excuser monsieur le président. Je
ne comprends pas. À quel sous-amendement faites-vous référence
au juste?

Le président: Il s'agit du sous-amendement selon lequel les
quatre réunions prévues dans la motion d'origine se dérouleraient
sur deux journées, au maximum. L'étude serait concentrée de ma‐
nière à ne pas prolonger les travaux durant l'été.

C'est le sous-amendement qui vise à préciser que, si l'étude est
échelonnée sur quatre réunions, l'horaire de ces dernières sera ré‐
parti sur deux jours, à raison d'une réunion en matinée et d'une
réunion en après-midi. Le premier jour, la première réunion aurait
lieu en matinée et la deuxième réunion suivrait en après-midi. En‐
suite, au deuxième jour de l'étude, il y aurait une réunion en avant-
midi et une autre en après-midi. C'est ce que prévoit ce sous-amen‐
dement. Autrement dit, restreindre le nombre de journées pour tenir
« jusqu'à quatre réunions ».

J'espère que la motion de M. Bezan est plus claire maintenant.
Mme Iqra Khalid: Sauf tout le respect que je vous dois, mon‐

sieur le président, cela ressemble davantage à un amendement qu'à
un sous-amendement. En effet, le sous-amendement que M. Naqvi
a proposé ferait en sorte que l'étude soit répartie sur deux réunions
au maximum, sachant que chacune d'elle durerait deux heures.

En principe, je ne suis pas contre la tenue de ces deux réunions le
même jour, soit l'une en matinée et l'autre en après-midi. Cepen‐
dant, je pense que d'étirer l'étude sur huit heures dépasse les besoins
réels étant donné la liste des témoins proposés. Je suis convaincue
que nous pourrions mener notre étude en quatre heures, à condition
d'utiliser notre temps judicieusement, de questionner les témoins
l'un après l'autre et, évidemment, d'utiliser judicieusement les res‐
sources de la Chambre des communes en tenant compte des
réunions des autres comités.

Le président: Avant que je ne demande à la greffière de ré‐
pondre à la seconde partie de votre question, j'aimerais m'assurer
d'avoir bien compris ce que le sous-amendement implique. Il
s'avère que Mme Khalid a raison. L'amendement indique pas plus
de deux réunions, pourtant le sous-amendement indique quand
même quatre réunions.

Madame la greffière, voulez-vous...

M. James Bezan: En fait, monsieur le président, mon sous-
amendement vise à remplacer « réunions » par « jours » de manière
à ce que la motion indique « pas plus de deux jours ». C'est la seule
modification que le sous-amendement vise apporter à l'amende‐
ment.

Loin de moi l'intention de microgérer le travail que la présidence,
la greffière et les analystes doivent effectuer pour organiser l'ho‐
raire des témoins et des groupes de témoins. C'est pourquoi je tiens
à laisser cette option ouverte et à prévoir cette souplesse, notam‐
ment en ce qui concerne le nombre d'heures de nos séances lors des
deux journées. D'ailleurs, je laisse le soin à la présidence d'en déter‐
miner les modalités. Cela permettra aux membres du Comité de
centrer leur attention sur la tâche à accomplir quand viendra le
temps de ces rencontres.

● (1245)

Le président: Merci.

Le sous-amendement est recevable.

Je vais simplement prendre une chance et poser la question sui‐
vante: madame la greffière, êtes-vous en mesure de nous informer
sur les travaux de modernisation du système ou des journées de
panne planifiée? Est‑il possible de connaître quelles sont les dates
prévues pour ces travaux et si ces derniers affecteront l'horaire dis‐
ponible?

La greffière: Non, je n'ai pas cette information.

Le président: J'ai peut-être une solution. Je ne suis pas certain
de la manière dont nous pourrions procéder étant donné que nous
débattons déjà d'un sous-amendement et d'un amendement, mais je
propose d'utiliser la formulation « sous réserve de la disponibilité
des ressources prévues pour les réunions ». Ce pourrait être une fa‐
çon de régler le problème.

M. James Bezan: Monsieur le président, je vous demanderais
d'ajouter cette proposition à un nouvel amendement à la motion.

Le président: D'accord. Monsieur Bezan, en tant que président,
je vais demander le consentement unanime pour ajouter les mots
« sous réserve de la disponibilité des ressources prévues pour les
réunions » au sous-amendement.

Certains d'entre vous s'opposent-ils à l'ajout de ces mots au sous-
amendement de M. Bezan?

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, accepteriez-vous que
je demande des précisions à la greffière sur ce point?

Je réalise que les dates de panne planifiée sont du 2 au 5 août, ce
qui signifie que nous devrions tenir nos réunions avant la fin de la
semaine en cours si nous voulons respecter la date du 8 août qui est
proposée dans la motion. Est‑ce exact?
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Le président: Je ne suis pas certain si la première partie de votre
énoncé est exact, autrement dit si les dates de panne planifiée nous
empêcheront de tenir nos réunions durant cette période. En outre, je
crois que la greffière n'est pas préparée à nous fournir des détails
sur cette question. Selon la motion, le Comité devra entreprendre
l'étude au plus tard le 8 août. C'est ce qui est prévu dans la motion.

Encore une fois, je remercie M. Bezan de la confiance qu'il porte
à l'égard de la présidence et de la greffière pour gérer l'horaire des
réunions, si nous y parvenons. Je ne veux pas que notre discussion
porte exclusivement sur la planification de dates et d'horaires pour
les prochaines réunions. Je suis fortement en désaccord avec cette
option.

Je n'ai pas entendu d'objection aux mots que je propose d'ajou‐
ter...

M. James Bezan: Je me suis opposé.

Monsieur le président, j'entends beaucoup de commentaires,
alors je serai bref. Nous devrions faire cet ajout, mais dans un
amendement distinct parce que ces quelques mots changent plus
que la première partie de la motion. Ils ont une incidence sur toute
la motion.

Le président: Très bien. Il n'y a pas de consentement pour ma
proposition de modification au sous-amendement. Le débat conti‐
nue de porter sur le sous-amendement de départ.

La prochaine personne à prendre la parole sur ce sous-amende‐
ment est M. Villemure.

La parole est à vous.
[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président.

Je pense qu'il ne faut pas confondre ces deux choses: le fait d'or‐
ganiser des rencontres et le nombre de rencontres. Ce sont tout de
même deux éléments différents.

Les quatre rencontres qui étaient prévues totalisaient huit heures
de travail. Je n'ai aucune objection à ce que ces huit heures soient
concentrées sur deux jours.

Nous ne devons toutefois pas nous peinturer dans un coin. Il est
possible que, si nous offrons aux témoins seulement deux possibili‐
tés à ce temps-ci de l'année, ils ne puissent pas non plus être pré‐
sents. Cela représente un surcroît d'organisation, mais il faut en être
conscient.

Mon principal commentaire porte sur le fait que nos quatre ren‐
contres totalisaient huit heures et que cela ne me pose pas de pro‐
blème si nous les divisons autrement, mais je ne tiens pas à ce qu'il
y ait moins de huit heures.
● (1250)

[Traduction]
Le président: Merci.

Madame Khalid, votre main est levée. Je ne sais pas si c'est pour
prendre à nouveau la parole ou si c'est en lien avec votre interven‐
tion précédente.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, encore une fois, j'au‐
rais besoin de clarifier certains points. Dans sa forme actuelle, le
sous-amendement dit « deux jours » pour remplacer « deux
réunions ». Sommes-nous en train d'examiner le nombre d'heures

de ces deux journées? Monsieur le président, est‑ce que cet aspect
est laissé à votre discrétion, ou à celle de la greffière, ou encore la
durée de ces journées dépendra du nombre de témoins?

De toute évidence, j'aurais besoin que ce point soit clarifié afin
de savoir exactement ce qui sera soumis au vote dans peu de temps.

Le président: C'est exactement ce qu'a dit M. Bezan. Effective‐
ment, en tant que président, si les réunions sont réparties sur deux
jours, j'aurai la souplesse d'échelonner les travaux sur huit heures si
nous en avons réellement besoin pour entendre tout le monde. Nous
pourrions nous réunir le matin et l'après-midi à chacune de ces jour‐
nées, en ayant la souplesse d'étirer la durée des réunions à plus de
deux heures. Les réunions de nombreux comités durent trois
heures.

J'estime que vous avez raison sur le fait que l'amendement de
M. Bezan donnerait simplement la souplesse requise à la présidence
pour déterminer le nombre d'heures de séance nécessaires pour ef‐
fectuer l'étude, qui serait limitée à deux jours au lieu de deux
réunions de deux heures chacune.

M. Bezan, vous êtes le bienvenu à ajouter des précisions si je n'ai
pas bien expliqué votre amendement.

Dans le cas contraire, je ne vois pas d'autre main levée.

Si vous n'y voyez pas d'inconvénient, madame Khalid, et en l'ab‐
sence d'autres observations, nous passons maintenant au vote sur
l'amendement.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, j'aurais besoin d'un
bref instant pour consulter mes collègues, si vous le permettez.

Le président: Bien entendu, c'est raisonnable. Je vous demande
d'être brève, car le temps file. Il faut en tenir compte, surtout si
vous voulez proposer d'autres amendements.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, nous sommes prêts à
passer au vote.

Le président: Le sous-amendement fait maintenant l'objet d'un
vote.

Je présume que la volonté commune est de procéder à un vote
par appel nominal. Je vous prie de passer au vote, madame la gref‐
fière.

Mme Brenda Shanahan: Monsieur le président, nous consta‐
tons que Mme Brière n'est plus connectée. Je pense qu'elle est aux
prises avec des problèmes techniques.

Le président: Je l'invite à communiquer avec l'équipe du soutien
technique, car je ne peux pas interrompre un vote après qu'il ait été
lancé. Je demanderais à la greffière de procéder au vote, en espérant
que Mme Brière puisse rétablir sa connexion.

(Le sous-amendement est adopté par 10 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal.])

Le président: Merci.

Est‑ce que l'un d'entre vous a réussi à savoir ce qui est arrivé à
Mme Brière?

Une voix: L'équipe responsable du soutien technique essaie de la
joindre.
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Le président: Je vais poursuivre la réunion parce que notre
temps est restreint et que nous ne pouvons pas nous arrêter à at‐
tendre que ce problème technique soit résolu. Nous espérons qu'elle
pourra rétablir sa connexion le plus vite possible. Je vois son image
apparaître à l'écran, alors c'est bon signe.

Cela dit, nous passons à l'amendement. En ce qui concerne
l'amendement modifié, je demanderais à la greffière de lire le libel‐
lé afin de clarifier l'amendement en question.
● (1255)

La greffière: Ce n'est que la première ligne: « Que le Comité en‐
treprenne, au plus tard le lundi 8 août 2022, une étude d'au plus
deux jours [...] »; le reste demeure inchangé.

Le président: La discussion relative à l'amendement semble ter‐
minée, alors passons au vote.

Quelqu'un s'oppose‑t‑il à l'amendement?
Mme Iqra Khalid: Pardon, monsieur le président. J'ai perdu In‐

ternet, alors j'ai n'ai pas entendu exactement quel sera le libellé
pour la motion. Je m'excuse sincèrement.

Le président: Nous votons sur l'amendement modifié.

Allez‑y, madame la greffière.
La greffière: « Que le Comité entreprenne, au plus tard le lun‐

di 8 août 2022, une étude d'au plus deux jours [...] », et le reste de
la motion demeure inchangé.

Le président: Voulez-vous en discuter?

Alors, passons au vote sur l'amendement.

(L'amendement modifié est adopté. [Voir le procès-verbal])

Le président: Passons maintenant à la motion principale modi‐
fiée. Voulez-vous discuter davantage de la motion principale?

Allez‑y, madame Khalid.
Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, si je suis figée à

l'écran, faites‑le‑moi savoir. Beaucoup de personnes utilisent Inter‐
net aujourd'hui dans mon bureau de circonscription, alors je
constate que la connexion est lente de mon côté.

Comme je l'ai dit un peu plus tôt, j'ai eu des discussions avec
beaucoup de nos collègues au sujet de ce que nous tentons d'accom‐
plir au moyen de cette motion, de nos objectifs.

Je suis d'accord avec mes collègues: il faut que les institutions
rendent des comptes, sauf qu'il importe aussi de ne pas éroder la
confiance envers les institutions publiques. À titre de membres du
Comité, nous avons le devoir et la responsabilité de respecter cet
équilibre. Nous avons l'immense responsabilité non seulement de
protéger cette institution publique, mais aussi de lui faire rendre des
comptes. Voilà pourquoi je suis d'accord avec le principe qui anime
M. Villemure et beaucoup des échanges dans le débat d'aujourd'hui.

J'ai signalé à tous mes collègues de l'opposition que si nous vou‐
lons vraiment aller au fond des choses avec ce que nous tentons
d'accomplir en demandant des comptes à la GRC — et je l'ai déjà
suggéré de manière informelle à tous les membres ici présents —, il
pourrait être plus approprié de confier l'étude ou certains de ses élé‐
ments au CPSNR, le Comité des parlementaires sur la sécurité na‐
tionale et le renseignement, qui est à même d'examiner les docu‐
ments classifiés. Il peut avoir des échanges classifiés sans nuire à la
confiance du public envers les institutions et tout en faisant rendre
des comptes aux organismes comme la GRC.

Je sais que certains membres aimeraient que, en l'occurrence, les
échanges soient de nature publique, ce qui, de toute évidence, nous
empêche de poser des questions et d'obtenir des réponses sur des
renseignements classifiés. Nous ne pourrons pas non plus recevoir
les documents classifiés en cause, étant donné leur nature délicate.

J'ai discuté de tout cela avec des membres de l'opposition, plus
précisément en ce qui a trait à deux paragraphes de la motion prin‐
cipale. Je proposerai que nous les supprimions. J'aimerais entendre
toutes les opinions au cours de la présente réunion. Par conséquent,
monsieur le président, je propose sans plus tarder que l'on modifie
la motion principale en supprimant ceci:

Que le Comité demande à la GRC de lui fournir, au plus tard le jeu‐
di 4 août 2022, une liste des mandats obtenus, le cas échéant, chaque fois qu'un
tel logiciel a été utilisé, précisant la portée des mandats et la raison de la sur‐
veillance effectuée;

Que le Comité demande également à recevoir, au plus le jeudi 4 août 2022, une
liste des mandats ou toute autre information en lien avec l'écoute électronique de
parlementaires, d'adjoints parlementaires ou de tout autre employé du Parlement
du Canada [...]

Je porte à votre attention un certain nombre de points qui me
semblent pertinents. Tout d'abord, ce libellé est trop vague. Je pour‐
rais nommer toute une liste de députés qui, par le passé, ont fait
l'objet d'un mandat. Cette liste comprendrait également Bruce Car‐
son, Arthur Porter, Patrick Brazeau et Pamela Wallin, ainsi que
beaucoup de sénateurs, comme Mme Finley, M. Gerstein et
Mike Duffy. Il y a Michael Sona et Jack Layton. La liste est longue.

Je pense vraiment que nous devons savoir ce que nous voulons
accomplir. Dresser une liste de tous les députés qui, dans l'histoire
du Parlement du Canada, ont déjà fait l'objet d'un mandat ou été
emprisonnés ne permettra pas d'atteindre notre objectif. Selon ce
que je comprends — et que M. Villemure me corrige si je me
trompe —, l'objectif consiste à nous assurer que la GRC respecte le
droit à la vie privée des Canadiens.

Or, selon son libellé, la motion permettrait difficilement de l'at‐
teindre.

● (1300)

De toute évidence, nous avons la possibilité d'ajouter des té‐
moins s'il le faut, dépendamment de la version finale de la partie
sur les mandats, ce sur quoi nous pourrons nous pencher ultérieure‐
ment. Je pense aussi que cela touche à l'essence même de nos insti‐
tutions publiques et de la confiance à leur endroit.

J'ai entendu des membres aujourd'hui parler de Pegasus comme
si son utilisation était un fait établi. Je ne dis pas que c'est ou que ce
n'est pas le cas. C'est ce sur quoi porte tout cet exercice. Si des
membres ont connaissance d'information à propos de l'utilisation de
ce système, j'aimerais le savoir, car le libellé de la motion me
semble très direct, c'est‑à‑dire que ce système est bel et bien utilisé
et que nous voulons que le Comité voie une liste de tous les man‐
dats à avoir été émis. Selon moi, c'est un peu malhonnête, puisque
nous n'avons pas encore reçu d'information à cet effet de la part de
la GRC.
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Cela dit, je sais que tout n'a pas été rose avec la GRC dans le cas
de l'étude en cours sur la reconnaissance faciale. Je ne défends au‐
cunement les pratiques de la GRC, même que je suis d'accord avec
les membres qui soutiennent qu'elle doit rendre des comptes. Néan‐
moins, je ne veux pas semer la panique ni mener une campagne de
peur pour soulever ou expliciter des enjeux partisans, ou pour faire
tomber des têtes, comme d'autres membres me l'ont dit officieuse‐
ment.

J'aimerais que ces deux paragraphes soient supprimés. Par prin‐
cipe, je voudrais que la tâche soit confiée au CPSNR, de manière à
ce qu'il y ait un débat en bonne et due forme, un débat franc, dans
une tribune qui protège la sécurité publique et la sécurité nationale
tout en faisant rendre des comptes à la GRC. Je ne pense pas que
notre comité soit le bon endroit pour ce faire.

Monsieur le président, étant donné tous les arguments que j'ai
fait valoir, je vous invite à me faire savoir si mon amendement est
recevable. J'aimerais débattre de tout cela avec les autres membres.
● (1305)

Le président: Votre proposition d'amendement est effectivement
recevable. Débattons‑en donc.

Si vous avez terminé, je passe à M. Villemure.

[Français]
M. René Villemure: Je vous remercie, monsieur le président.

L'amendement qui a été proposé vide de toute substance la mo‐
tion. Après cela, il n'en resterait plus rien.

Il est certain que si nous transférions l'enquête au Comité perma‐
nent de la sécurité publique et nationale, la GRC répondrait peut-
être un peu plus librement aux questions. Cependant, comme les
députés le savent, la confiance est incompatible avec l'ombre. Si
nous voulons maintenir, augmenter ou restaurer la confiance, nous
ne pouvons pas travailler à huis clos, dans l'ombre. C'est impos‐
sible. Cela n'a pas de portée.

Des documents produits par la Chambre des communes
confirment que la GRC n'a pas obtenu de mandat dans une dizaine
de cas à peu près. Ces documents sont disponibles et le Comité peut
les consulter. J'y ai accès. Ce sont des documents officiels de la
Chambre.

Nous ne demandons pas la liste de tous les parlementaires qui
ont fait l'objet d'une écoute depuis la nuit des temps, mais bien de‐
puis que le logiciel Pegasus est utilisé. Nous voulons savoir ce qui
se passe, s'il y a un problème. Je pense que les deux paragraphes
doivent être conservés, parce que, ce qui se trouve au coeur de la
motion, c'est d'étudier la possibilité que la GRC ait surveillé, sans
mandat, des citoyens canadiens, et peut-être des parlementaires. Si
nous enlevons la partie portant sur les mandats, nous saurons peut-
être qui a été surveillé, mais rien de plus. Nous ne pourrons pas sa‐
voir si la surveillance était légale ou illégale. Je crois que l'amende‐
ment proposé vide de substance la motion. Pour cette raison, il est
certain que je ne pourrai pas l'approuver.

Il y a aussi un autre élément.

Nous acceptons tous de travailler dans l'intérêt public, et, depuis
le début de la rencontre, tous l'ont confirmé. Cependant, je vois de
la part des collègues libéraux des propositions d'amendements qui
nous éloignent de l'intérêt public et qui visent à protéger on ne sait

quoi. Il n'y a peut-être rien de répréhensible et, si c'est le cas, je se‐
rai heureux de le crier sur tous les toits.

Toutefois, nous ne pouvons pas commencer à restreindre la por‐
tée, le nombre de témoins et tout le reste en espérant avoir l'effet
recherché. Pour cette raison, j'aimerais que nous travaillions de
bonne foi, sans tenter, par des manœuvres dilatoires, de nous éloi‐
gner de l'esprit de la motion.

[Traduction]

Le président: Ensuite, passons à M. Bezan.

M. James Bezan: Monsieur le président, je veux conserver ces
deux paragraphes tels quels. Il est question de la confiance envers
les institutions publiques. C'est l'argument que Mme Khalid met de
l'avant pour justifier la suppression de ces paragraphes. Or, je pense
que cette suppression porterait atteinte à nos institutions démocra‐
tiques. Les gens veulent avoir l'assurance que lorsque les parlemen‐
taires demandent que des documents soient produits, surtout par la
GRC, qui, comme l'a signalé Mme Khalid, dans le cadre de notre
étude sur les outils de reconnaissance faciale et de la surveillance
des métadonnées que l'organisme a exercée par le passé... On parle
aussi du fait que l'Agence de la santé publique du Canada surveille‐
rait les déplacements des Canadiens au moyen d'outils technolo‐
giques.

Nous devons savoir ce qui se passe. Il faut une transparence ab‐
solue. Supprimer ces paragraphes s'apparenterait plus à des ma‐
nœuvres de dissimulation qu'à une reddition de comptes. Je tiens à
ce que tout soit mis au jour. Les parlementaires et le personnel par‐
lementaire, comme les libéraux l'ont signalé, sont tous... C'est de
l'information publique. Elle existe, et les gens le savent.

Loin de moi l'idée de nuire à une enquête criminelle actuellement
en cours, qu'elle qu'elle soit. Je suis conscient de cette réalité, et je
ne veux pas que l'information en cause soit rendue publique. Voilà
pourquoi tout sera soumis au Comité. Il reviendra au Comité de dé‐
cider de ce qui sera rendu public. Je pense que la motion englobe
cet aspect. J'estime qu'il faut traiter la question avec beaucoup de
circonspection, y compris sur les questions de sécurité nationale,
mais il ne faudrait pas que la GRC invoque la sécurité nationale ou
la sécurité publique pour jeter un voile sur cette information, la ca‐
cher aux parlementaires et, au bout du compte, l'exclure des conclu‐
sions que le Comité communiquera au Parlement et aux Canadiens
en général.

Laissons la motion telle quelle. Nous pourrons ensuite démêler
l'information de la manière la plus efficace possible pour détermi‐
ner quoi inclure dans notre rapport.

● (1310)

Le président: Merci.

Allez‑y, madame Khalid.

Mme Iqra Khalid: Pour être bien honnête, monsieur le pré‐
sident, je n'ai pas vraiment compris où M. Bezan voulait en venir
avec son argumentation. Comme je l'ai déjà dit, il est essentiel que
nous, en tant que parlementaires, soyons responsables de nos pa‐
roles. C'est une chose que de porter des accusations, puis de les re‐
tirer par la suite. Je pense qu'il serait plus responsable de notre part
de poser des questions à la GRC dans le cadre des travaux du Co‐
mité avant de dire: « D'accord, maintenant soumettez-nous les do‐
cuments. » Nous ignorons si ces documents existent.
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Je sais que des membres ont parlé de Pegasus, de tels ou tels do‐
cuments ou de mandats comme si leur existence constituait un fait
établi. Or, nous ignorons s'ils existent. Je pense qu'il sera toujours
temps pour nous de décider si nous avons bel et bien besoin de ces
documents après que nous aurons débattu de tout cela au Comité,
en public, en présence d'un représentant de la GRC.

Il y a autre chose que je tiens à signaler relativement à ce que
M. Bezan a dit à propos du fait que la motion protégerait l'éven‐
tuelle confidentialité des documents. Je ne crois pas que le libellé
de la motion, dans la version qui nous est présentée, protège quoi
que ce soit de tel. S'il faut en discuter, alors discutons‑en.

Le privilège parlementaire est assorti d'une responsabilité. Je
pense qu'il faut procéder avec une extrême circonspection avant de
porter des accusations sans la moindre preuve ou de dire que telle
chose est un fait établi. En réalité, nous devrions sans doute com‐
mencer par citer la GRC à comparaître pour lui dire: « Bon, voici
ce qui nous préoccupe. » En fonction de la réponse de la GRC,
nous pourrions alors répliquer: « Vous savez quoi? Il faut que vous
nous soumettiez ces documents », ce qui permettrait ensuite discu‐
ter des circonstances et des paramètres en cause pour recevoir ces
documents.

Je conviens tout à fait, comme mes collègues, qu'il faut que les
institutions publiques rendent des comptes dans le respect des
cadres qui régissent la protection de la vie privée, l'éthique et l'ac‐
cès à l'information. Je pense que nous devons procéder de manière
plus responsable, plus raisonnables, au lieu de lancer des accusa‐
tions au hasard et de ne poser des questions que par la suite. Je
pense qu'il faut d'abord poser les questions, puis réclamer les docu‐
ments qu'il convient de réclamer.

Au Comité, nous adoptons autant que possible une approche col‐
laborative afin de remplir notre importante mission de protection
des droits des Canadiens en toute impartialité. J'espère que nous
continuerons de travailler ainsi, surtout au cours des deux journées
consacrées à cette étude.

Merci, monsieur le président.
Le président: Passons maintenant à M. Williams.
M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Merci, monsieur le

président.
[Français]

Bonjour, j'ai suivi des cours de français au Québec.
[Traduction]

Monsieur Villemure, je me trouve dans votre province et j'enri‐
chis un peu mes connaissances, mais pas trop.

Je tiens à ajouter un mot qui n'a pas encore été utilisé ou entendu,
le mot « réglementation ». Il a été question du fonctionnement gé‐
néral, et nous venons de terminer une étude où il a été question de
réglementation. Je pense que, de notre point de vue, cette étude vise
essentiellement à examiner une réglementation qui n'existe peut-
être pas, ainsi que l'utilisation et, potentiellement, l'exploitation
d'éléments qui relèvent de la vie privée. Voilà pourquoi certains té‐
moins ont été invités, de même que le ministre de la Sécurité pu‐
blique, puisque le sujet relève encore de ses compétences.

Je n'adhère pas à l'idée qu'il s'agisse d'une chasse aux sorcières.
Le Comité a pour but d'examiner la réglementation qu'il convient
de recommander au Parlement afin de protéger les Canadiens dans

leur ensemble. Selon ce que nous ont montré nos dernières études,
lorsque la technologie évolue, le gouvernement ne suit pas. Il y a de
l'exploitation et il y a des problèmes à ce sujet, et les Canadiens s'en
ressentent. C'est là tout le travail du Comité.

Par conséquent, lorsque nous recevons des témoins et lorsque
nous demandons la présence de certains témoins ou la soumission
de témoignages, nous tenons compte des témoignages pour formu‐
ler des recommandations afin de corriger le problème en cause ou
mettre un terme à l'exploitation ou à quoi que ce soit d'autre qui
donne l'impression de se produire ou qui se produit réellement. Je
ne suis pas d'accord pour dire que nous devrions laisser cela de cô‐
té, remettre le tout à plus tard ou soustraire cela à la vue du public.
Le public a tout à fait le droit de voir ce qui est là.

Dans le même ordre d'idées, si on a demandé au Comité de pro‐
duire un rapport, c'est parce que l'information a déjà été rendue pu‐
blique. C'est là la prémisse et le contexte de l'étude. S'il y a une
étude, c'est pour garder la grande question de la réglementation à
l'avant-plan, et aussi pour que nous, en tant que parlementaires, re‐
commandions des règlements dans le but de protéger la vie privée
des Canadiens et, éventuellement, des parlementaires. Je pense qu'il
faut en être conscients. Il faut que ce soit public afin que, lorsque
nous formulerons des recommandations, la population comprenne
ce qui les justifie.

● (1315)

Le président: Allez‑y, monsieur Villemure.

[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie, monsieur le président.

J'aimerais juste corriger un élément. Nous n'accusons personne,
nous désirons apprendre. Ce n'est pas la même chose.

Les affirmations faites plus tôt sont tirées d'un document de la
Chambre des communes — il porte l'en-tête de la Chambre — pu‐
blié le 22 juin et qui porte sur des écoutes qui ont été faites entre le
1er janvier 2020 et le 6 mai 2022. Il ne s'agit donc pas d'une chasse
aux sorcières qui remonte indéfiniment dans le passé. Dans ce do‐
cument de 132 pages, plusieurs éléments sont expliqués et nous y
apprenons beaucoup de choses. Dans quelques passages, nous y ap‐
prenons également que des écoutes ont été faites sans mandat. Les
raisons n'ont pas été fournies. Elles sont peut-être bonnes. Cepen‐
dant, pour le moment, ce document mérite d'être clarifié et les ques‐
tions que je poserai en découlent directement.

La motion ne porte donc pas d'accusation; elle permet d'amorcer
une recherche. Elle n'est pas sans fondement. En effet, elle s'appuie
sur le rapport présenté le 22 juin à la Chambre des communes.
Nous avons besoin des renseignements demandés dans la motion
pour répondre aux questions soulevées par le document. J'insiste
pour que nous puissions conserver les deux paragraphes en ques‐
tion.

[Traduction]

Le président: Madame Khalid, vous avez la parole.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, je vais lire un extrait
de la partie de la motion que j'aimerais supprimer:

Que le Comité demande également à recevoir, au plus tard le jeudi 4 août 2022,
une liste des mandats ou toute autre information en lien avec l'écoute électronique
de parlementaires, d'adjoints parlementaires ou de tout autre employé du Parlement
du Canada;
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À mon avis, il ne s'agit pas d'une question. C'est une affirmation
qui dit: « Hé, la GRC, vous avez fait cela, alors montrez-nous tous
les documents à ce sujet. »

Corrigez-moi si je me trompe, mais, quand je lis cette motion,
cela ressemble plutôt à l'énoncé d'un fait. En tout cas, c'est l'impres‐
sion que j'en ai.

Je maintiens ce que j'ai dit. Je n'ai pas l'impression qu'il est ques‐
tion d'aller à la recherche des faits. Je pense plutôt que les députés
de l'opposition ont déjà une idée bien arrêtée de ce que sont les faits
et qu'ils cherchent à confirmer leur idée à l'aide de documents qui,
on le sait, ne seront jamais remis. Nous savons que ce n'est pas la
bonne tribune pour tenir ces discussions.

Je le redis à l'intention des membres du Comité: il faut trouver le
juste équilibre. Les Canadiens trouvent qu'il est important d'avoir
confiance dans les institutions publiques. Il est vrai qu'elles doivent
rendre des comptes, mais je ne pense pas que nous devrions lancer
ce genre d'accusations — c'est l'impression que j'ai en lisant la mo‐
tion — sans préalablement avoir discuté avec la GRC, avec les per‐
sonnes concernées. Après avoir discuté, nous pourrons demander
tous les documents que nous voudrons. Je pense que les discussions
doivent d'abord avoir eu lieu avant que nous puissions lancer des
accusations de ce genre.

Le président: Allez‑y, monsieur Villemure.
[Français]

M. René Villemure: Je rejette l'accusation d'accusation.

Nous ne sommes en train d'accuser personne. Nous voulons sim‐
plement faire la lumière sur des faits qui ont été présentés dans un
rapport rendu public et auxquels la GRC devra réagir publique‐
ment. Il s'agit d'une question de pure responsabilité.

Des détails pourraient être gardés confidentiels, mais l'essence
même de notre recherche est de savoir si Pegasus a été utilisé ou
non. Dans la négative, nous voulons savoir quel système a été utili‐
sé, à quelles fins, quand et pour qui. Cela a une incidence directe
sur la vie privée des Canadiens. Comme ce comité est celui sur la
vie privée, il représente la tribune idéale pour étudier la question.

La motion ne comporte aucune accusation. Nous pouvons en voir
une si nous le désirons, mais elle n'en comporte pas à proprement
parler. Ce qu'elle comporte, c'est une demande, il s'agit d'une re‐
cherche, d'une enquête, mais pas d'une accusation.

Je commence ce mandat en disant que je veux savoir et non pas
que j'accuse. C'est donc très important. Il faut faire attention au vo‐
cabulaire que l'on utilise à ce sujet. À ma collègue qui insiste beau‐
coup, mais que j'estime énormément, je veux préciser qu'aucune ac‐
cusation n'est portée.
● (1320)

[Traduction]
Le président: Je crois que la liste des intervenants souhaitant

prendre la parole est épuisée. Je vais donc demander au Comité de
passer au vote sur la motion.

Est‑ce que quelqu'un est contre la motion?
M. James Bezan: Je suis contre et je demande un vote par appel

nominal.
Mme Brenda Shanahan: Le vote ne porte‑t‑il pas plutôt sur

l'amendement?

Le président: Oui, je suis désolé. Le vote porte sur l'amende‐
ment.

Allez‑y, monsieur Villemure.

[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie, monsieur le président.

À des fins de clarification, j'aimerais que nous récapitulions ce
sur quoi nous votons. Nous devons être certains des implications de
notre vote.

[Traduction]

Le président: J'étais un peu perdu moi aussi, alors merci.

Nous votons sur l'amendement portant que les deuxième et troi‐
sième paragraphes soient supprimés. J'ai entendu quelqu'un deman‐
der un vote par appel nominal, alors je laisse la greffière faire le dé‐
compte des votes sur l'amendement.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous revenons à la motion principale. Y a‑t‑il
d'autres discussions ou d'autres amendements proposés concernant
la motion principale?

Madame Khalid, vous avez la parole.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, je me demandais,
dans ce cas, puisque nous envisageons d'ajouter des témoins tel que
proposé dans la motion, quel est l'échéancier pour en dresser la
liste. Si, par exemple, je voulais inviter M. Harper à venir discuter
d'intelligence artificielle et du logiciel Pegasus, de combien de
temps aurions-nous besoin pour nous assurer qu'il est disponible
pour comparaître devant le Comité?

Le président: Puisque vous exprimez vos intentions publique‐
ment, vous vous donnez sans doute le maximum de latitude, alors
je vous remercie. J'invite les autres membres du Comité qui ont dé‐
jà pensé à d'autres témoins d'en faire part à la greffière le plus vite
possible.

Comme toujours, le plus tôt sera le mieux. Je ne vois pas
d'échéancier inscrit dans la motion, et je ne crois pas qu'il soit né‐
cessaire d'en établir un. Tout ce que je peux dire aux membres du
Comité, c'est que plus vous laissez de temps à la greffière pour
communiquer avec votre témoin, plus vous avez de chance qu'il
puisse comparaître.

Je vais en rester là. Je vois que M. Bezan et M. Villemure veulent
intervenir.

M. James Bezan: Monsieur le président, je sais que, dans les
discussions que nous avons eues, certains craignent qu'il s'agisse
d'une chasse aux sorcières et estiment que nous devrions limiter
l'information que nous voulons obtenir. Je dirais, d'après l'informa‐
tion qui a été rendue publique, que la GRC a commencé à utiliser
Pegasus — ou d'autres logiciels espions — en 2018. C'est ce que la
GRC a dit. Peut-être que nous devrions utiliser cela comme limite.
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Grâce à l'information qui a été rendue publique, nous savons que
Pegasus est utilisé depuis 2016. Peut-être que nous devrions utiliser
ces années comme point de départ et dire que nous voulons avoir
l'information qui remonte à x jours depuis aujourd'hui, afin que la
GRC ne soit pas forcée d'éplucher des piles de documents pour voir
combien de mises sous écoute ont été autorisées depuis l'invention
du téléphone. Il serait plus efficace pour la GRC, et mieux pour
nous, que nous nous concentrions sur une période précise.

J'aimerais proposer que la motion soit amendée afin que l'infor‐
mation demandée de la GRC soit limitée à la période comprise
entre le 1er janvier 2016 et aujourd'hui.
● (1325)

Le président: Vous proposez un amendement à la motion?
M. James Bezan: Oui, après le troisième paragraphe.
Le président: Le troisième paragraphe dit: « Que le Comité de‐

mande à la GRC de lui fournir, au plus tard le jeudi 4 août 2022,
une liste des mandats obtenus, le cas échéant, chaque fois qu'un tel
logiciel a été utilisé ». Je me demande si ce que vous demandez ne
s'y trouve pas déjà, ou presque, s'il est question d'un logiciel qui
existe depuis 2016. Laissez tomber. Je le souligne juste pour que ce
soit clair.

M. James Bezan: C'est le deuxième paragraphe, pas le troi‐
sième.

Le président: Oui, vous avez raison.

Votre amendement est recevable. Je vous demanderais de bien
vouloir répéter exactement ce que vous proposez.

M. James Bezan: En fait, je vais le modifier. Je vais simplement
ajouter « chaque fois qu'un tel logiciel a été utilisé » dans le troi‐
sième paragraphe. Le libellé serait le même: « une liste des mandats
ou toute autre information en lien avec l'écoute électronique,
chaque fois qu'un tel logiciel a été utilisé, de parlementaires ». C'est
juste là. Je voudrais que le même passage qui est utilisé dans le
deuxième paragraphe, « chaque fois qu'un tel logiciel a été utilisé »,
soit inséré dans le troisième. Je crois que cela fonctionnerait bien.

Le président: Après la virgule, à « parlementaires »... Je suis dé‐
solé. Je crois qu'on pourrait insérer ce passage à la fin de la phrase:
« l'écoute électronique de parlementaires, d'adjoints parlementaires
ou de tout autre employé du Parlement du Canada, chaque fois
qu'un tel logiciel a été utilisé ».

M. James Bezan: Oui.
Le président: Très bien. L'amendement est recevable.

Je vois que M. Villemure veut intervenir, suivi de Mme Khalid.

Allez‑y, monsieur Villemure.
[Français]

M. René Villemure: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président.

Je voulais juste mentionner que la motion demandait déjà de
fournir une liste de témoins dans les sept jours suivant l'adoption de
la motion. Cela était déjà inclus. Nous n'avons donc pas besoin de
le préciser, je crois.

Je suis moins familier avec la procédure. N'étant pas nécessaire‐
ment d'accord avec la date du 1er janvier 2016, dois-je voter contre
l'amendement ou dois-je proposer un autre sous-amendement? Je
ne sais pas tout à fait comment il faut procéder.

[Traduction]

Le président: Merci.

M. James Bezan: Je ne mentionne pas cette date dans mon
amendement. J'ajoute simplement « chaque fois qu'un tel logiciel a
été utilisé » à la fin du troisième paragraphe. Aucune date n'est
mentionnée. Est‑ce que c'est plus clair?

Le président: Un instant. À propos du deuxième point...

Merci pour la précision, monsieur Villemure.

La liste de témoins supplémentaires doit être remise dans les sept
jours suivant l'adoption de la motion. Si la motion est adoptée au‐
jourd'hui, les membres du Comité auront sept jours pour soumettre
leur liste à la greffière. Toutefois, comme toujours, le plus tôt sera
le mieux.

Ce n'est pas restrictif. Si vous avez déjà en tête un témoin que
vous aimeriez voir comparaître, vous pouvez l'annoncer, mais cela
ne vous empêche pas d'ajouter des noms à la liste plus tard. Évi‐
demment, la greffière s'efforcera de donner à tous les témoins éven‐
tuels le meilleur préavis possible afin qu'un maximum de témoins
puisse participer à nos réunions.

Mme Khalid souhaite intervenir au sujet de l'amendement.

● (1330)

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, j'essaie juste de com‐
prendre s'il y a une limite de temps. Est‑ce qu'il y a deux... Je suis
désolée, mais pourriez-vous relire l'amendement? Je vous en serais
reconnaissante.

Le président: En ce qui concerne les témoins, ou en ce qui
concerne quels...

Mme Iqra Khalid: Ce que l'amendement propose.

Le président: L'amendement n'a rien à voir avec les témoins ni
avec la production de la liste des témoins. L'amendement vise à
ajouter les mots « chaque fois qu'un tel logiciel a été utilisé » dans
le troisième paragraphe. Cela indique jusqu'à quand la GRC doit re‐
monter pour ce qui est des mandats. Nous ne nous intéressons qu'à
ce genre de logiciels. Nous ne voulons pas remonter très loin dans
le temps pour examiner d'anciens...

Mme Iqra Khalid: Gouvernements?

Le président: ... mandats d'écoute électronique qui ne sont pas
liés aux logiciels sur lesquels nous nous penchons.

Mme Iqra Khalid: D'accord. Donc, on ne limite pas la GRC
pour ce qui est de...

Toutes mes excuses, monsieur le président. Je suis un peu mêlée
parce que je ne suis pas sûre exactement de quel genre de logiciels
il était question au départ. On parle de Pegasus ou des logiciels
semblables à Pegasus? Je vois que M. Bezan hoche la tête pour les
logiciels semblables à Pegasus.

Ce que nous disons, c'est que nous ne remontons pas jusqu'à une
date précise pour la production de ces motions, tant qu'elles sont
liées aux logiciels qui sont utilisés par les agents de la GRC pour
l'écoute électronique de parlementaires. Est‑ce exact?
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Le président: La motion comprend le terme « logiciel espion »
dans sa première phrase, et le reste dit... Non, désolé, c'est dans la
lettre. La motion elle-même utilise le terme « outils d'enquête sur
l'appareil », ce qui est, selon ce que je crois comprendre, le terme
utilisé par la GRC. On souhaite donc que cette terminologie en‐
globe tout ce que la GRC considère comme étant un outil d'enquête
sur l'appareil.

Par ailleurs, dans la même phrase, on fait référence aux « capaci‐
tés technologiques semblables à celles de Pegasus ». On parle donc
de « Pegasus » et de « semblables à Pegasus », c'est‑à‑dire d'outils
d'enquête sur l'appareil semblables à Pegasus. Je crois que toutes
les précisions nécessaires figurent dans la motion et que celle‑ci est
bien claire.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le président, je tiens à ajouter que,
selon ce que je comprends, le logiciel espion Pegasus a été élaboré
en 2011, ce qui n'est pas l'année mentionnée par M. Bezan, soit
2016. Je veux juste préciser, pour que ce soit clair pour tout le
monde, que c'est à ce moment‑là que le logiciel a été élaboré et que
c'est jusque là que nous remontons.

Le président: Si la GRC a utilisé de tels logiciels à un moment
ou un autre depuis 2011, en présumant que c'est bien l'année où le
logiciel a été élaboré, je déduis que la motion, si elle est adoptée,
permettra d'obtenir les documents remontant jusqu'à cette année‑là.
Je crois que c'est pour cela qu'il est préférable d'utiliser « chaque
fois qu'un tel logiciel a été utilisé » plutôt que d'indiquer une date.
Ainsi, nous ne sommes pas obligés de deviner quand les logiciels
ont été créés ou ont commencé à être utilisés.
● (1335)

Mme Iqra Khalid: C'est parfait.

Merci, monsieur le président.
Le président: Il n'y a pas de quoi.

Quelqu'un d'autre veut ajouter quelque chose à propos de l'amen‐
dement?

Est‑ce que tout le monde est en faveur de l'amendement? Est‑ce
que quelqu'un s'y oppose?

Comme je ne vois personne s'opposer à l'amendement...
Mme Iqra Khalid: Je suis désolée, monsieur le président. Je

voudrais consulter mes collègues de mon parti pour connaître leur
opinion.

Le président: Aucun d'entre eux n'a levé la main ou ne m'a re‐
gardé lorsque j'ai demandé si quelqu'un s'opposait à l'amendement.
Je n'ai vu personne s'y opposer. À moins que...

Mme Iqra Khalid: Désolée, monsieur le président. Je veux juste
confirmer une dernière fois qu'il n'y a aucune date mentionnée dans
l'amendement.

Le président: Aucune date n'est explicitement mentionnée.
L'amendement se contente de reproduire dans le troisième para‐
graphe la formulation employée dans le deuxième.

Mme Iqra Khalid: Merci, monsieur le président.
Le président: Vous opposez-vous à l'amendement, monsieur Na‐

qvi?
M. Yasir Naqvi: Non, mais je veux être absolument certain de

ce sur quoi je vais voter. Peut-être que la greffière pourrait lire le
libellé exact de l'amendement pour que nous sachions tous exacte‐
ment sur quoi nous nous apprêtons à voter.

Le président: Allez‑y, madame la greffière.
La greffière: Voulez-vous que je lise la motion au complet?
M. Yasir Naqvi: Seulement la partie qui nous intéresse. Merci.
La greffière: Le passage pertinent vient à la fin du troisième pa‐

ragraphe, celui qui commence par « Que le Comité demande égale‐
ment à recevoir, au plus tard le jeudi 4 août 2022, une liste des
mandats ». À la fin de ce paragraphe, après « employé du Parle‐
ment du Canada », serait ajouté « chaque fois qu’un tel logiciel a
été utilisé ».

Le président: Je n'ai toujours pas vu d'objection à l'amendement.
Comme je ne vois aucune objection, et comme personne ne de‐
mande de vote par appel nominal, je déclare l'amendement adopté.

(L'amendement est adopté. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Nous revenons maintenant à la motion principale
amendée.

Est‑ce que quelqu'un d'autre souhaite intervenir, débattre ou pro‐
poser un autre amendement à la motion principale?

Comme je ne vois personne lever la main ou demander la parole,
je vais mettre la motion principale aux voix.

Est‑ce que quelqu'un s'oppose à la motion principale ou demande
un vote par appel nominal?

Mme Iqra Khalid: Je demande un vote par appel nominal, mon‐
sieur le président.

Le président: Je demande donc à la greffière de faire le dé‐
compte des votes sur la motion.

Il y a égalité. Je vote pour la motion.

(La motion modifiée est adoptée par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])

Le président: Je déclare la motion adoptée.

La raison d'être de cette réunion était de traiter de cette motion.
À moins qu'il n'y ait une question urgente et recevable dont les
membres du Comité aimeraient discuter, je vais lever la séance.

Y a‑t‑il une autre affaire urgente ou pertinente à aborder?

Il semble que non. La séance est levée.
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